
La vente de produits alimentaires n’est pas autorisée

Règlement de la Bourse aux Jouets et aux
Vêtements du 30/11/2025

organisée par le Handball Club Montéchois

•Ce règlement devra être signé et renvoyé avec l’inscription.

•Le paiements’effectue pour la totalité à l’inscription. Le chèque ne sera encaissé
qu’après la manifestation. Ne seront acceptés que les exposants qui auront payé la
totalité du montant et retourné les documents d’inscription et le règlement. En cas
d’intempéries ou de désistement, l’exposant ne pourra réclamer le remboursement de
son emplacement.

•L’installation se fera après attribution d’un emplacement le dimanche à 7h. Les
emplacements qui n’auront pas été occupés à 8h (à défaut d’avis de retard), pourront
être réattribués sans que l’exposant absent puisse réclamer le remboursement du
montant qu’il a versé. Les sommes qui ont été versées par le participant restent
acquises à l’organisateur.

•Obligation de l’exposant : l’exposant s’engage à rendre son emplacement propre.
Toute inscription implique l’acceptation totale au présent règlement. Toute infraction
au présent règlement pourra entraîner une exclusion immédiate, sans indemnité ni
remboursement.

•Responsabilité, après avoir lu les clauses du présent règlement, l’exposant accepte
que le Handball club Montéchois soit dégagé de toute responsabilité en cas de litige
entre l’exposant et une autre personne tout comme en cas d’incident ou d’accident. Les
enfants sont sous la responsabilité de leurs parents.
Les exposants sont responsables des produits vendus sur leur stand

•Attestation sur l’honneur; l’exposant en signant l’inscription atteste sur l’honneur sa
non- participation à d’autres manifestations de la même nature au cours de l’année
civile (Art R321-9 du code pénal)

CONTACT :
Brigitte Vergnes 07-69-57-85-60 ou bvanvincq@gmail.com
paiement à renvoyer avant le 29/11/2025 au 11 route de Montagne 82700 MONTECH

Bulletin d’inscription

J’atteste sur l’honneur les renseignements ci-dessus :
Carte identité ou permis de conduire N° :
Délivré le :
par : Si Professionnel N° RC :

- avoir pris connaissance du règlement des exposants
- attester sur l’honneur ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de
même nature au cours de l’année civile » (Art 3 du décret 2009-16) -m’inscrire
pour un emplacement de…..… tables de 1,20m à 5€/table (table fournie
avec 2 chaises) et un emplacement de .… portants à 2€/portant (portant non
fourni)
soit un total de 5x……..+2x……….=……….. Euros
Je joins un chèque à l’ordre du « HBCM » ou paiement direct =>

______________________________________________________________________

ATTESTATION SUR L'HONNEUR D'UN PARTICULIER DE NON-PARTICIPATION
À DEUX AUTRES VENTES AU DÉBALLAGE

Vente au déballage organisée par HANDBALL CLUB MONTECHOIS à Montech le
17/11/2024

Je soussigné(e) M/Mme/Mle
né(e) le À
Tél : Mail :
et domicilié(e) à :

Participant non professionnel à la vente au déballage désignée ci-dessus,
déclare sur l'honneur :
- n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature ;
-ou avoir participé à une seule autre vente dans l'année
de même nature à……………………………………….le
……………………………………

Je déclare également sur l'honneur que les marchandises proposées à la vente sont
des objets personnels et usagés.

Fait à                      , le
Signature :


